
Élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
Projet d’aménagement et de Développement Durable (PADD)

Forêts de feuillus
Forêts de conifères
Forêts mélangées
Forêt et végétation arbustive en mutation

Surfaces essentiellement agricoles, 
interrompues par des 
espaces naturels importants
Systèmes culturaux et parcellaires complexes
Prairies et autres surfaces toujours en 
herbe à usage agricole

Landes et broussailles
Pelouses et pâturages naturels

1KM

NORDRoutes
Limite communale
Tissu urbain 
Cours d’eau

SAINT-AGRÈVE

Saint-Julien-Boutières

Intres

Saint-Jean-Roure

Désaignes

Devesset

HAUTE-LOIRE

Saint-Prix

Nonières

Mars

lES aop, AOC, IGP
La commune est incluse dans l’aire géographique de production d’appellation 
d’origine protégée:
-  AOP « Picodon » ; - AOP « Châtaigne d’Ardèche ». 
De plus, la commune est couverte par l’aire des indications géographiques pro-
tégées (IGP): « Porc d’auvergne », « Volaille d’Auvergne », « Jambon de l’Ar-
dèche » et « Saucisson de l’Ardèche ».

Présentation 
La commune de St-Agrève est située sur le plateau d’Ardèche Nord. C’est une 
région agricole dont la production est orientée vers l’élevage laitier. Les sols 
sont très diversifiés, assez riches et de bonne profondeur. 

La SAU (Surface agricole utile) 
St-Agrève est exclusivement tournée vers l’élevage, principalement de bovins (lait et viande). De nombreuses surfaces 
en herbe se voient régresser, tout comme le nombre d’exploitations et d’actifs agricoles. 
En 1988, la commune compte 1792 hectares de surface agricole utilisée contre 1181 ha en 2010. Ce phénomène s’est 
traduit par un agrandissement de certaines exploitations (en 2010 la taille de l’exploitation moyenne est de 40ha pour un 
cheptel moyen de 39 UGB contre 21ha pour 17 UGB en 1968).  

En 2010, le nombre d’exploitations agricoles est de 29 contre 55 en 2000 et la surface agricole utilisée est de 1287 he-
catres en 2000 à 1181 en 2010, soit une perte de 106 hectares (- 8%).

Les ENJEUX AGRICOLES de la commune de sAINT-agrève
Source cartographique:: CLC (Corine Land Cover 2012); Google Maps, IGN
Source photographique : ville-saintagreve.fr

Le taux de boisement sur la commune est de 59 % de la superficie du territoire. 
Il existe sur la commune :
• Une forêt relevant du régime forestier (O.N.F) : la Forêt communale de Saint-Agrève
• Un règlement des boisements
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